


Volonté politique, vision à moyen et à long terme, conscience des enjeux 
planétaires et locaux, économiques, sociaux et environnementaux, sens de 
l’organisation, esprit participatif : des qualités dont l’équipe municipale devra 
faire preuve pour réussir son projet de développement durable. 
Pourquoi et comment faire ?

Vous vous engagez dans la campagne électorale des prochaines municipales 
et préparez vos propositions. Rhônalpénergie-Environnement vous propose 
un éclairage sur les actions prioritaires à mener pour le développement durable 
dans votre collectivité locale. 
Ces propositions sont issues des travaux que mènent des agences du Réseau 
des Agences Régionales de l’Energie et de l’Environnement (RARE), auxquels 
participe l’agence de Rhône-Alpes, pour la publication, au printemps 2008, 
d’un document d’information des nouveaux élus municipaux intitulé 
« Action ! Réalisez votre politique de développement durable ». 

A travers quelques thématiques proches des préoccupations des élus 
municipaux, Rhônalpénergie-Environnement illustre dans cette note, 
comment concrètement vous pouvez intégrer cette dimension dans les actions 
de votre mandat. Comment, à partir des préoccupations quotidiennes qui 
seront les vôtres en qualité d’élus, des projets peuvent être mis en œuvre dans 
une perspective de développement durable et venir préfigurer une démarche 
de territoire.

L’expérience de nombreuses collectivités engagées dans des Agendas 21, 
des Plans Energie Climat territoriaux, des projets de développement durable 
de leur territoire, et dans des actions thématiques environnementales et 
énergétiques, montre combien la volonté politique est le premier facteur de 
réussite de telles démarches.
Votre rôle sera difficile mais stratégique pour faire le lien entre les préoccu-
pations locales et les enjeux globaux. Le pari, aujourd’hui plus qu’hier, est de 
réaliser des projets satisfaisants localement et ayant un impact positif au niveau 
planétaire.

Pour cela, vous qui aurez reçu la confiance de vos concitoyens, vous pourrez 
saisir les leviers qu’offre la concertation pour bâtir des projets innovants et 
« durables ». Car les sciences et techniques ne feront pas tout et il faudra 
compter surtout sur l’énergie humaine pour faire face aux défis 
du XXIème siècle.
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Des engagements 
internationaux

1987 | Le rapport Brundtland 
vulgarise le terme de «sustainable 
development » traduit en français
par « développement durable ». 

1992 | Sommet de la Terre à  
Rio de Janeiro. 
Les Etats s’engagent dans  
une démarche mondiale de 
développement durable.
Ils signent un plan d’actions dit 
« Agenda 21 » et interpellent 
les collectivités territoriales.

1997 | Protocole de Kyoto. 
Les Etats se mobilisent contre 
l’effet de serre, responsable 
du réchauffement climatique.

2002 | Sommet de Johannesburg, 
le bilan 10 ans après Rio est négatif 
au niveau des Etats. De nombreuses 
collectivités dans le monde ont  
engagé un « Agenda 21 local ».

2005 | Entrée en vigueur du  
protocole de Kyoto. 

Des déclinaisons 
européennes

2001 | Stratégie de développement 
durable pour l’Europe.

2007 | L’Europe lutte contre  
le changement climatique.

Une dynamique nationale

2003 | La France met en œuvre  
sa stratégie nationale de dévelop
pement durable.

2005 | Charte de l’environnement
Le développement durable entre 
dans la Constitution. L’Etat publie  
un cadre de référence pour les 
projets territoriaux d’ Agendas 21.  
Il met en place un dispositif national 
de reconnaissance avec l’objectif de 
réaliser 500 Agendas 21 en 2008.

2006 | Le code des marchés publics 
intègre explicitement le développe-
ment durable. Il donne la possibilité 
d’introduire des critères environ
nementaux et sociaux.

2007 | à l’occasion du Grenelle 
de l’Environnement, l’Etat engage 
un dialogue avec les élus et avec 
les acteurs de la société civile.

Des enjeux planétaires et globaux 
face auxquels il est urgent d’agir…

Des enjeux locaux qui seront 
sous votre responsabilité… 

 Augmentation attendue de la population mondiale ;
 Dérèglement climatique amorcé ;
 Aggravation des difficultés d’accès à l’eau potable et d’alimentation ;
 Perturbation des écosystèmes et disparition de la biodiversité ;
 Elévation du niveau de la mer et déplacements de populations ;
 Inégalités sociales dans le monde ;
 �Vieillissement de la population des pays industrialisés, augmentation de l’espérance  
de vie ;
 �Dégradation de l’accès aux besoins essentiels (santé, alimentation, éducation, culture,  
logement) pour certaines populations notamment celles exposées aux mauvaises  
conditions environnementales ;
 �Raréfaction et extinction des ressources non renouvelables utilisées largement par  
le système économique actuel ;
 Augmentation du prix des énergies creusant les inégalités sociales.

 Différents selon les territoires, 
 Une attente sociale de plus en plus marquée… 
 �Votre analyse et la restitution que vous en ferez seront vos meilleures armes pour  
les municipales.

03



Vous serez acteur 
du développement durable
Par des actions exemplaires !
L’engagement de la collectivité et son exemplarité est tout à la fois un objectif et un moyen d’inciter 
les partenaires, comme les citoyens, à en faire autant. 
En travaillant sur des actions thématiques, d’économie d’énergie, de gestion des espaces verts, de création 
d’emplois, de coopération avec un pays en développement… vous serez attentif à répondre aux cinq 
finalités * du développement durable ou tout au moins à ne pas aller à l’encontre de l’une d’entre elles. 
Vous travaillerez sur l’origine des problèmes plutôt qu’à seulement apporter des solutions curatives et 
associerez au mieux les acteurs de votre territoire et notamment les habitants. 

Dans votre organisation interne !
Un comité de pilotage réunissant élus et agents de différents secteurs et niveaux de compétences 
pourra être un organe de réflexion méthodologique pour travailler sur :
 Un état des lieux et une qualification des actions menées jusqu’alors au regard du développement 
durable qui permettra leur mise en cohérence et travaux complémentaires.
 Une stratégie d’intégration des finalités et des principes de développement durable dans la gestion 
des services, pouvant aller jusqu’à une certification environnementale de votre collectivité.
 �L’organisation de la sensibilisation et de la formation interne des personnels. Quels que soient leur poste, 
fonction, grade, convaincus, les agents pourront mieux mettre en œuvre le projet de développement 
durable, le faire entrer dans tous les dispositifs et tous les équipements, et à leur tour, mieux convaincre. 
 �Le recours à la concertation de tous les acteurs, notamment les habitants, les acteurs socio-économiques… 
Celle-ci rendra les actions concertées plus adaptées, efficaces et légitimes. 
 �Une évaluation systématique des travaux conduits reposant sur les critères de développement durable.

Dans vos documents de planification !
Qu’ils soient réglementaires ou volontaires, les documents de planification vous permettront d’affirmer 
une volonté politique forte d’entrer dans une logique de développement durable, de travailler de façon 
cohérente sur toutes les politiques et de faire levier sur les autres acteurs du territoire. 
Vos PLU, plan de gestion de l’espace, plan de déplacement urbain, plan de déplacement entreprise,… 
prendront en compte les finalités du développement durable, apporteront une vision à long terme, 
reposeront sur des actions préventives, et associeront le plus grand nombre d’acteurs lors de 
leur élaboration. 

Par un projet de territoire !
L’Agenda 21 local est la démarche de développement durable la plus aboutie. Touchant à l’ensemble 
des politiques, partagé par tous les acteurs, ce projet de territoire s’inscrit dans l’esprit des travaux 
des Nations Unies réunies à Rio de Janeiro en 1992. 
Le plan Energie Climat territorial peut faire partie d’une démarche de développement durable plus 
globale ou être une porte d’entrée vers un Agenda 21 à travers le thème du Climat, de la réduction  
des émissions de gaz à effet de serre et de l’adaptation au changement climatique.
La politique de la ville dont la particularité est déjà de croiser un certain nombre de préoccupations 
sociales et économiques (accès à l’emploi, au logement, à la santé, à la culture, à la réussite scolaire, 
lutte contre les discriminations, prévention…) peut être enrichie par la réflexion environnementale 
et préparer à l’Agenda 21.

* Voir page 5, le Cadre de référence national.
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des questions 
légitimes
Est-ce que préserver l’environnement, 
c’est faire du développement durable ?
Toute politique environnementale nourrit une démarche de développement durable sans 
en constituer une pour autant. Vous allez donc devoir décliner dans toutes vos compétences 
(urbanisme, solidarité, sports et culture…) les cinq finalités du développement durable : 
lutte contre le changement climatique, préservation des ressources et de la biodiversité, 
satisfaction des besoins essentiels de la personne, cohésion sociale et solidarité, 
responsabilisation des modes de production et de consommation.

Un Agenda 21 est-il nécessaire ?
Un Agenda 21 est un plan d’actions concret et global pour le territoire, bâti en concertation 
avec les acteurs et la population, répondant aux enjeux locaux et planétaires du XXIème siècle. 
Ce n’est pas une obligation. Mais la méthodologie qu’il requiert peut vous aider à structurer 
votre action. D’autres démarches globales, comme le plan Energie Climat, le schéma de 
cohérence territoriale, le contrat urbain de cohésion sociale ou le plan local d’urbanisme, 
peuvent servir à engager votre démarche de développement durable ou nourrir votre 
Agenda 21.

Tous les élus sont-ils concernés ?
Oui. Chaque élu cherchera à conjuguer les finalités du développement durable avec 
les enjeux de sa délégation. Pour aller au-delà des actions thématiques et agir de manière 
cohérente et efficace, c’est le maire ou le président de l’intercommunalité qui donnera 
l’impulsion nécessaire à un projet global de développement durable dit Agenda 21. 

Quel est le périmètre de la démarche ?
Vous allez agir à votre échelle territoriale en recherchant les complémentarités, entre 
les acteurs et entre les politiques publiques. 
Ville centre ? Commune d’agglomération ? Commune rurale ? Des actions sont possibles 
sur votre territoire, mais l’échelle est-elle pertinente ? Vous aurez alors à cœur d’entraîner 
avec vous les élus de vos intercommunalités. 

Sur qui compter ?
Votre Région, votre Département, votre Communauté de communes ou d’agglomération 
ont-ils déjà engagé une démarche de développement durable ? 
Des rencontres avec d’autres collectivités locales vous enrichiront. Agents et élus vous 
feront part de leurs questions de départ, de leurs réussites, de leurs écueils. 
Une sensibilisation collective, grâce à un intervenant interne ou extérieur, aidera les élus à 
se situer dans le projet collectif de développement durable et à en comprendre les objectifs. 

Faut-il forcément solliciter la population ?
Oui. La démocratie participative est au cœur du développement durable. 
Associations, syndicats professionnels, commerçants, entreprises, chambres consulaires, 
communauté éducative, citoyens… sont les premiers concernés par les politiques mises en 
œuvre. Les associer tout au long du processus participe à l’excellence et à la réussite de celles-ci.

Le cadre de référence 
national pour les projets 
territoriaux de dévelop
pement durable et 
Agendas 21 locaux

5 finalités du développement 
durable :
- �Lutte contre le changement  

climatique.
- �Préservation des ressources et  

de la biodiversité. 
- �Satisfaction des besoins essentiels 

de la personne. 
- �Cohésion sociale et solidarité.
- �Responsabilisation des modes de 

production et de consommation.

5 éléments déterminants  
de la démarche :
- Participation des acteurs.
- Organisation du pilotage.
- Transversalité de la démarche.
- Evaluation partagée.
- Amélioration continue.

Des appuis possibles pour 
vos travaux thématiques 
ou globaux 

Au niveau régional :
- �Rhônalpénergie-Environnement.
- �La Région Rhône-Alpes, l’ADEME…

Au niveau local : 
- �Les CPIE, les CAUE, les FRAPNA…
- �Les syndicats départementaux 

d’énergie. 
- ��Les agences locales de l’énergie  

et Espaces Info Énergie.
- �Les parcs naturels régionaux…
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urbanisme, logement,
transports et 
equipement
Offrir un logement à tous, proposer des infrastructures et des  
équipements selon les évolutions de la population, favoriser  
l’essor des modes de déplacements doux se substituant  
progressivement aux véhicules motorisés, rechercher de nouveaux  
modes d’organisation et de communication, créer un cadre de vie  
sain et sécurisant sont des objectifs de développement durable.

A travers les documents de planification, vous pourrez partager et énoncer votre Projet  
d’aménagement et de développement durable (PADD), agir sur la destination des sols  
et dessiner l’avenir de votre territoire dans le respect des ressources et la protection  
des biens et des personnes. 
Pour travailler sur l’existant, le lien avec l’urbanisme opérationnel et la participation 
des acteurs et des habitants sera indispensable.

VOUS POUVEZ PAR EXEMPLE : 

	Limiter, à travers le Plan local d’urbanisme, l’étalement urbain et l’imperméabilisation des 
sols en favorisant le renouvellement urbain et un habitat collectif de qualité, le dévelop
pement des modes de déplacement alternatifs à la voiture, le recours au génie écologique 
et la préservation des espaces d’expansion des crues… pour réduire les risques d’inondation, 
de pollution des eaux de surface et souterraines.

	Concevoir un éco-quartier, quartier dit « écologique », où lien entre ville et nature pourra 
être fait, presque autonome en énergie, où les déplacements se feront de façon privilégiée 
en vélo ou à pied.

	Construire de nouveaux équipements publics et favoriser un habitat collectif qualitatif au 
regard du développement durable : économes en ressources et énergie (réseaux de chaleur, 
bâtiments basse consommation ou passifs, c’est à dire dont le bilan énergétique est neutre), 
privilégiant des ressources, matières et techniques renouvelables et locales, sans impact  
environnemental, bonne isolation phonique, réduction de l’emprise au sol.

notes
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	Engager la discussion avec vos partenaires, bailleurs sociaux et promoteurs immobiliers 
privés afin qu’ils introduisent les principes du développement durable dans leur démarche 
de construction, et travaillent sur la réduction des charges locatives.

	Porter particulièrement attention aux habitants, lors des grandes opérations de démoli-
tion/construction qui peuvent s’avérer traumatisantes pour les familles et notamment les 
personnes âgées.

	Rendre accessibles les bâtiments et les services aux personnes handicapées.

	Densifier les services et les activités autour de pôles de vie créant des lieux de convivialité, 
des espaces de vie en commun, limitant les déplacements motorisés, répartissant habitat et 
commerces sur l’ensemble du territoire local.

	Entretenir les espaces « frontières » avec les collectivités voisines qui, restant souvent à 
l’abandon ou en friche, créent des ruptures de paysage et peuvent devenir des zones de non 
droit.

	Analyser systématiquement pour toute consultation d’entreprises, les coûts et avantages 
environnementaux des aménagements et les projeter à long terme.

	Renforcer les transports collectifs et les réseaux de pistes cyclables et de cheminements 
piétons, dans votre centre, dans les zones périurbaines, à proximité des espaces de loisirs ou 
des zones d’activités économiques pour faciliter les liaisons entre le domicile, les loisirs et le 
travail et le recours aux modes de déplacements doux.

	Limiter les transports individuels motorisés et favoriser l’utilisation de modes de transports 
collectifs (transports en commun, autopartage, covoiturage…) et associer les habitants à 
l’établissement des fréquences des bus.

	Engager un plan de déplacement urbain volontaire (PDUV) afin d’optimiser les dépla-
cements des habitants et contribuer à la mise en place de plans de déplacement pour  
les agents de votre institution, pour les administrations de votre territoire et pour les  
entreprises.

	Remplacer progressivement votre flotte de véhicules à combustibles classiques par des  
véhicules hybrides, électriques ou GNV en ville, ou roulant aux huiles végétales pures en 
milieu rural où la production locale est possible.

	Encourager les relations virtuelles et le recours aux nouvelles technologies de l’infor
mation et de la communication, comme le télétravail, le transfert électronique de données 
notamment pour les appels d’offre, les visioconférences avec un partenaire institutionnel 
éloigné.

	Analyser votre territoire et intégrer les projets futurs d’urbanisation dans le respect  
du paysage, des milieux naturels pour leurs fonctions d’épuration, d’absorption de gaz à 
effet de serre, d’embellissement du cadre de vie, de zone tampon en cas de risques majeurs 
(éboulements, glissements de terrain, séismes, inondations, avalanches, accidents techno-
logiques).

	Préserver les zones sensibles de l’aménagement d’activités touristiques et définir des  
règlements de pratique de loisirs pour éviter les conflits entre usagers d’un même espace 
(forêt, plans d’eau, montagne…).

	Préserver certaines zones naturelles de la présence humaine et maintenir les espaces  
agricoles dans des zones à fortes pressions foncières comme les ceintures périurbaines  
notamment.

	 Intégrer des clauses de mieux-disant social et environnemental dans les marchés publics, 
destinées à tout projet de construction d’un nouveau bâtiment, aux opérations d’aména-
gement urbain et de réhabilitation  ; comme le permet aujourd’hui le code des marchés 
publics.

	Réaliser certains de ces aménagements dans le cadre de chantiers d’insertion.

notes
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Par une meilleure connaissance et une adaptation au fonctionnement 
des écosystèmes, par une anticipation de leurs modifications liées au 
Dérèglement climatique, ainsi que par une maîtrise des rejets et déchets, 
vous garantirez la sécurité et la satisfaction des générations actuelles et 
la transmission aux générations futures d’un patrimoine naturel préservé.

Les modes de développement des sociétés industrialisées basés principalement sur  
une augmentation massive de la production et de la consommation de biens matériels 
ont des effets d’augmentation de la production de déchets, de pollutions des milieux,  
d’épuisement des ressources, d’émission de gaz à effet de serre responsables du changement 
climatique, d’atteintes à la santé et aux conditions de travail de certaines populations,  
de déresponsabilisation des citoyens face à la préservation de l’environnement…
Les espaces et les équilibres naturels sont indispensables à la vie sur Terre. Les répartitions  
des ressources en eau, en énergie, en sols fertiles… deviennent plus que jamais des enjeux 
géopolitiques auxquels seront associés des phénomènes de dépendance et de migration  
de populations.
Le dérèglement climatique engagé aggravera la mise à mal des ressources naturelles et 
leur mauvaise répartition à l’échelle mondiale. Des solidarités territoriales locales mais aussi 
globales se joueront autour de ces éléments.

environnement 
et Energie
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VOUS POUVEZ PAR EXEMPLE : 

	Mettre en place une politique énergétique cohérente  : maîtriser votre consommation, 
utiliser les énergies renouvelables, inciter à une utilisation plus rationnelle de l’énergie, 
aménager votre territoire de manière à réduire les consommations globales et les émissions 
de gaz à effet de serre.

	Construire des bâtiments et équipements sobres en consommation de ressources : haute 
qualité environnementale, réseaux de chaleur, bâtiments basse consommation énergétique 
(Effinergie), bâtiments passifs ou bioclimatiques… avec obligation de chantiers propres.

	Réduire la facture énergétique de votre commune par un suivi des consommations, une 
révision des contrats de fourniture d’énergie et de maintenance des installations et l’en-
gagement d’un programme structuré de travaux d’économie d’énergie sur les bâtiments 
existants et l’éclairage public. 

	Confier à une personne spécialisée - économe de flux - la mission de suivi des consomma-
tions et de coordination des travaux d’économie d’énergie. Ces derniers pourront donner 
lieu à l’obtention de certificats d’économie d’énergie.

	Faire appel à des formules de tiers financement ou des services d’efficacité énergétique 
pour mener à bien les travaux d’économie d’énergie.

	Favoriser la production locale d’énergies renouvelables  : installation de panneaux  
photovoltaïques, de capteurs solaires pour l’eau chaude, utilisation de biogaz issu de la  
méthanisation agricole, d’huiles végétales pures dans les véhicules communaux, installation 
de turbines micro-hydrauliques, hydrauliques sur adduction d’eau potable, installation 
d’éoliennes… Cette production est source de solidarités entre territoires et entre acteurs.

	Mener des campagnes locales de communication et d’incitation des citoyens à la maîtrise 
des consommations d’énergie, à l’utilisation d’énergies renouvelables…, à la lutte contre 
les émissions de gaz à effet de serre.

	Transcrire vos objectifs énergétiques dans les outils d’urbanisme et d’aménagement (PLU, 
COS, règlement de lotissement, de ZAC,…).

	Prévoir des premières mesures d’adaptation au changement climatique telles que le rafraî-
chissement en été par la climatisation solaire, la présence de l’eau et du végétal en ville, la 
conservation de zones d’expansion des crues…

	Concevoir des schémas de gestion de l’eau potable et des eaux pluviales qui préserveront 
les zones de captages, inciteront les demandeurs de permis de construire à prévoir l’infiltra-
tion de l’eau pluviale sur leur parcelle, limiteront par arrêté l’usage superflu de l’eau lors de 
sécheresses ou l’utilisation du sel pour le déneigement, recourront à la lutte biologique ou 
aux traitements « naturels » des espaces verts de la commune.

	Mettre en place un service public de l’assainissement non collectif (Spanc) afin de privilégier, 
là ou cela est possible, et de contrôler les dispositifs d’assainissement individuels.

	Mettre en place des contrats de rivière, de lac, ou de nappe pour aborder la gestion 
de l’eau dans tous ses aspects et de manière concertée avec toutes les parties prenantes  
(agriculteurs, entreprises…).

	Concevoir, en concertation avec les acteurs locaux et les habitants, un plan de prévention 
des risques naturels et technologiques grâce auquel vous communiquerez plus efficace-
ment sur les comportements à adopter en cas de catastrophe. Les personnes âgées, qui 
détiennent la mémoire des événements d’hier, transmettront leurs connaissances et leurs 
souvenirs.

	Réaliser un inventaire et des plans de gestion concertés des espaces naturels locaux, du 
patrimoine archéologique, architectural afin de les protéger et limiter l’appauvrissement de 
la culture locale et de la biodiversité, et encourager leur découverte par des visites ou des 
événements destinés au grand public.

notes
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	Adopter des pratiques de gestion raisonnée et différenciée de vos espaces verts  :  
inventaire des espaces, plan de gestion, augmentation de l’utilisation des plantes vivaces,  
économies d’eau et d’engrais, traitement biologique des arbres…

	Elargir vos actions à l’échelle du bassin de vie en créant des partenariats avec les collecti-
vités voisines. De cette dynamique pourront découler de nouvelles solidarités foncières et 
financières entre collectivités et acteurs locaux (établissement public foncier, production 
décentralisée d’énergie, financement par les acteurs du tourisme de travaux d’entretien de 
l’espace…).

	Mettre en place à l’échelle de votre institution les objectifs du plan départemental des 
déchets ménagers et assimilés et informer les habitants des enjeux collectifs  (instauration 
d’une redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative  ; création de filières de 
valorisation des déchets (compostage individuel et collectif des matières fermentescibles, 
recyclage de matériel informatique…).

	Créer des postes d’ambassadeur du tri pour former les habitants au tri sélectif des déchets 
et pour les informer sur la collecte et sur le processus de valorisation.

	Développer une culture antigaspillage à l’échelle de votre institution, voire de votre  
territoire  : collecte sélective de tous les déchets, y compris ceux des commerçants,  
des marchés, des entreprises… poubelles publiques à compartiments multiples pour un  
tri des déchets partout, recours aux techniques innovantes de collecte des déchets limi-
tant les nuisances (sonores, atmosphériques…), chasse au gaspillage dans les bâtiments  
publics (résorption des fuites d’eau, isolation, équipements sanitaires moins consommateurs  
- réducteurs de pression, boutons poussoirs, chasses d’eau double commande -, éclairage 
basse consommation…), limitation de l’utilisation de papier… 

	 Inciter les agents et les élus de votre collectivité à être exemplaires en s’appuyant sur :
- �Le calcul de l’empreinte écologique des élus et des agents et/ou le bilan carbone ® de  

l’administration. Deux indicateurs intégrés, mesurés en surface de sol productif nécessaire 
à la satisfaction des besoins pour l’un et en tonnes de CO2 émis dans l’atmosphère pour 
l’autre.

- �Un audit énergétique afin de réduire les consommations : bureautique, éclairage,  
chauffage, eau chaude, climatisation et ventilation… 

- �Un plan de déplacement d’administration avec une participation financière aux cartes 
d’abonnement aux transports en commun, l’investissement dans un parc de véhicules  
propres, de scooters, de vélos, l’optimisation des réunions dans l’espace et le temps, le 
développement de la visioconférence, du télétravail… 

	 Introduire des critères sociaux et environnementaux dans la commande publique et  
adopter une politique d’achat responsable, c’est-à-dire de produits qui, lors de leur produc-
tion ou de leur utilisation, sont écologiquement et socialement responsables (fournitures  
de bureau, produits d’entretien, électricité verte…). Informez les habitants du contenu et 
de la fiabilité des labels.

	Renforcer, dans le cadre de partenariats publics-privés, les exigences environnementales 
des marchés pour aider à l’amélioration continue des services en terme de qualité, d’inno-
vation, de maîtrise des pollutions et des coûts… 

	Relayer les campagnes nationales sur la santé (tabac, risques domestiques, canicule…) et 
prévenir certains risques sanitaires par des dispositifs « propreté canine », le remplacement 
des branchements en plomb, la stérilisation ou chasse par prédateurs d’animaux à forte 
prolifération (pigeons…).

	Faciliter la connaissance sur le développement durable et soutenir, en prenant en charge 
la communication, une manifestation sur les gestes quotidiens respectueux de l’environ
nement organisée par une association locale. 

	Mettre en place des politiques d’accompagnement, d’information et d’échange (action de 
porte-à-porte ou action associative) pour la collecte et la gestion des déchets, l’économie 
d’énergie et d’eau, le respect de l’espace public et de l’environnement…
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Favoriser l’accès des publics particuliers aux besoins essentiels (santé, logement, 
éducation, alimentation, culture…) permettra également de favoriser un accès 
à tous. Dans le même temps, on contribuera à la préservation de l’environne-
ment et au renforcement du dynamisme économique.

Créatrice de liens entre les habitants, entre les générations, entre les milieux sociaux… mais aussi 
valeur universelle, la solidarité est un fondement du développement durable. Les personnes les plus 
démunies sont aussi celles qui sont le plus exposées aux pollutions, nuisances et risques. Pourtant, 
leurs conditions de vie sont telles que la préoccupation environnementale n’est pas leur priorité.

action sanitaire 
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notesVOUS POUVEZ PAR EXEMPLE :

	Soutenir et relayer des initiatives d’associations ou des événements nationaux dans les 
domaines de l’action sociale et de la solidarité : lutte contre les discriminations d’accès à 
l’emploi et à la retraite, d’accès au logement, au droit, aux biens et services, actions contre 
la pauvreté, animation dans les quartiers autour de jardins collectifs, actions intergénéra-
tionnelles sur les savoir-faire locaux…

	 Offrir des logements de qualité à tous (matériaux sains, bâtiments économes en énergie,…) 
et diminuer les coûts inhérents à l’habitation en mettant en place des actions de maîtrise de 
l’énergie dans les logements des personnes à faibles revenus.

	 Protéger les populations des nuisances sonores liées aux axes routiers et autoroutiers traver-
sant la commune par l’édification de murs antibruit qui peuvent être de surcroît dépolluants.

	Engager une conférence avec tous les partenaires de l’emploi (ANPE, Mission locale,  
entreprises publiques et privées, associations intermédiaires, syndicats…) ou du logement 
(social et privé) sur la discrimination afin de faciliter la prise de conscience. 

	Analyser la présence des services sociaux sur votre territoire et les confronter aux besoins 
de votre population : logement (dont logement d’urgence), garde des enfants (assistan-
tes maternelles, crèches, haltes-garderies…), auxiliaires de vie pour l’accueil des enfants  
handicapés à l’école, soins à domiciles pour les personnes âgées, médecins généralistes et 
spécialistes, soutien scolaire, aide alimentaire…

	 Créer un observatoire de la solidarité en partenariat avec les acteurs économiques, et l’ensemble 
des partenaires de la solidarité… qui aura un rôle de veille sur les difficultés sociales rencontrées 
sur votre territoire et la qualité du cadre de vie des populations, une fonction d’information,  
de catalyseur de synergies entre les différentes actions des partenaires et de propositions.

	 Faire valoir la clause du mieux-disant social et environnemental dans vos appels d’offre et 
faciliter le retour à l’emploi et la réinsertion de personnes en difficulté sociale.

	 Veiller à ce que les personnes d’origine étrangère participent à la vie de la commune,  
par exemple par le biais des instances de concertation et lors des projets de coopération décen-
tralisée auxquels elles peuvent être associées.

	Appuyer les centres sociaux dans leurs initiatives de travaux citoyens de développement 
durable : débats, conférences, ateliers découverte nature, randonnées familiales, partage de 
savoir-faire, groupes d’entraide…

	Développer les lieux favorisant le lien entre habitants tels que les jardins familiaux ou 
collectifs, qui apportent aussi un complément économique aux familles et participent au 
développement de la nature en ville.
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culture, citoyennete,
education et solidarite 
internationale
En intégrant le développement durable dans l’éducation des plus jeunes, 
en favorisant l’accès à la culture, en contribuant à l’information des 
adultes, en créant des lieux exemplaires, en soutenant des initiatives 
et en plaçant systématiquement le citoyen devant ses responsabilités, 
vous contribuez aux cinq finalités du développement durable.

L’éducation est le terreau de la participation citoyenne. En favorisant les actions éducatives 
engageantes, vous démultipliez l’effet de votre action municipale et facilitez la mise en  
place d’un processus participatif indispensable à toute démarche de développement durable.
Les liens de coopération et de jumelage avec des pays en développement aideront à  
échanger sur les processus démocratiques, sur les champs d’actions des collectivités, ici et 
là-bas, à soutenir les Etats notamment sur les aspects de préservation et de bonne gestion 
de leurs ressources naturelles, à créer des liens d’amitié entre les populations. 
Les échanges culturels qui en découlent peuvent constituer des passerelles pour associer  
les populations d’origine étrangère à la vie locale. Les actions de solidarité internationale 
sont des moments privilégiés pour relativiser l’importance de certains problèmes et réaliser 
l’impact d’actions locales à d’autres échelles notamment au niveau planétaire.
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VOUS POUVEZ PAR EXEMPLE : 

	 Favoriser les initiatives et les événements, facilitant la connaissance sur les droits et devoirs de 
chacun, afin de contribuer au respect, par le citoyen, de la collectivité et de l’environnement.

	Soutenir des initiatives d’habitants contribuant à la discussion autour du savoir-vivre et 
des valeurs de la vie ensemble : le respect entre les personnes, la préservation du bien public, 
la tolérance, les réponses éducatives aux incivilités, la solidarité entre les générations.

	Promouvoir la production d’énergie renouvelable, l’installation de chauffe-eau solaires  
individuels, ou encore de récupérateurs d’eau de pluie par l’organisation d’un guichet  
unique d’aide au financement.

	Organiser un ramassage scolaire qualitatif (horaires adaptés, confort des véhicules, délai 
du trajet optimisé), ou un pédibus ou un vélobus afin que les parents ne recourent pas à la 
voiture pour emmener leurs enfants à l’école.

	Encourager le conseil municipal Jeunes à se saisir de projets d’information et de promotion 
des gestes éco-citoyens et solidaires.

	Sécuriser les déplacements piétons et cyclistes, tout particulièrement aux abords des écoles 
et autour des espaces de loisirs.

	Développer l’éducation au goût et aux saveurs et introduire des produits issus de l’agri-
culture biologique au menu des restaurants scolaires afin de sensibiliser les enfants à  
une alimentation saine et de qualité.

	Construire des équipements publics économes en consommation d’énergie et de  
ressources, en utilisant des matériaux durables, en organisant un chantier propre : un projet  
marqué par la volonté d’être exemplaire.

	Aider les générations, des plus jeunes aux plus âgés, à comprendre le processus démocratique 
et à participer pour nourrir la décision municipale.

	Adopter une charte de la participation dans votre commune clarifiant le rôle et les règles 
des différentes instances ouvertes à la population et favorisant l’implication citoyenne. En 
outre, la concertation éclaire la décision municipale. 

	Acheter des produits issus du commerce équitable et favoriser l’information sur ces produits 
et sur les enjeux qui s’y rattachent : l’absence de travail des enfants, le coût de production des 
matières premières, l’inégale répartition des ressources naturelles, la monoculture céréalière 
contrainte dans certains pays au détriment des autochtones et de leur alimentation…

	 Organiser des échanges avec des pays étrangers dans le cadre de votre comité de jumelage, en 
soutenant des associations ou des échanges scolaires afin de partager les idées et expériences.

	Organiser des rencontres pour les agents et les élus des collectivités jumelles, dans une  
relation équitable qui vous permet de transmettre et de recevoir  : sur les savoir-faire  
locaux et sur les richesses naturelles des territoires, sur l’assistance technique pour la gestion  
de l’eau, des déchets, des équipements… la lutte contre les pollutions, le changement  
climatique et la désertification, pour lutter contre la pauvreté et les inégalités (santé publi-
que, l’alphabétisation, la formation professionnelle), sur l’amélioration des conditions de 
vie et d’accès aux services essentiels, sur l’avancée de la démocratie participative.

	Associer les habitants d’origine étrangère de votre territoire à la prise de décisions  
(étudiants, travailleurs immigrés, réfugiés politiques), notamment grâce aux instances de 
démocratie participative.

	 Inciter les ressortissants des pays de l’Union européenne à voter lors des élections locales.

	Organiser des expositions, des débats, des rencontres, des soirées culturelles et sportives 
pour sensibiliser les citoyens, les scolaires, les étudiants, les acteurs économiques et le grand 
public aux questions du développement durable international.

	Mettre en valeur le patrimoine architectural, artisanal, commercial… local en soutenant et 
créant des activités de loisirs et de tourisme, en lien avec l’histoire du territoire.

	Renforcer l’éducation à l’environnement et à l’énergie dans les écoles, les centres aérés, les 
MJC, les centres sociaux… et faciliter la participation des scolaires à des classes vertes.
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Développement
economique
Sensibiliser à la qualité des produits, s’interroger sur les nuisances 
émises par les activités, prévenir les risques induits par l’industrie, 
l’agriculture ou le commerce aide à combiner essor économique 
et bonne santé du territoire.

Le projet de développement durable stimule la vitalité du territoire. Il incite ses acteurs à 
s’appuyer sur les ressources locales. Il favorise l’innovation, la coopération et la mutualisation 
des compétences.
Il encourage les acteurs économiques à s’impliquer dans la vie locale et conjugue différentes 
économies : de marché, publique, sociale et solidaire. 
Aux côtés des citoyens et des entreprises, vous chercherez à favoriser des modes de produc-
tion et de consommation plus responsables et à considérer les rejets et les déchets comme 
des ressources nouvelles ayant une valeur économique.
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VOUS POUVEZ PAR EXEMPLE : 

	 Inciter les entreprises à faire preuve de responsabilité et d’exemplarité en ce qui concerne 
leurs impacts sur l’environnement par le dialogue, les rencontres, le partage d’expériences, 
des campagnes d’information et la création d’un prix distinguant l’entreprise remarquable au 
regard de critères de développement durable (déchets, transports, relations humaines…), 
en collaboration avec les acteurs du monde économique.

	 Participer à la mise en place d’actions collectives sur les zones d’activités pour la réduction de 
leur incidence sur l’environnement : plate-forme de gestion des déchets, plan de prévention et 
de secours…

	 Intégrer dès la conception d’aménagement de zones d’activités les problématiques 
environnementales (gestion des eaux pluviales, entretien des espaces verts, accès et liaisons 
avec les centres urbains, réseau de chaleur, …) et de services à la personnes (crèches, restau-
ration, loisirs).

	Accompagner la diversification du tissu économique (artisanat, agriculture, industrie,  
services…) pour contribuer à une diversité sociale et à une diversité des emplois et  
développer des filières d’activités économiques en lien avec des universités et des centres 
de recherche.

	Concevoir des pépinières d’entreprises et des hôtels d’activités pour stimuler l’économie et 
l’emploi sur le territoire et permettre aux jeunes créateurs de s’implanter sur le territoire.

	Accompagner les jeunes peu qualifiés et favoriser les liens entre générations dans les  
parcours professionnels.

	Associer les agriculteurs à la préservation de la ressource en eau et des sols et à l’entretien 
des paysages en contractualisant avec eux sur l’entretien de certains espaces et l’adoption 
de pratiques agricoles diversifiées, non polluantes, peu intensives et de proximité, adaptées 
aux besoins locaux et aux caractéristiques climatiques et pédologiques locales.

	Favoriser, avec les partenaires institutionnels du monde agricole, des modes de production 
agricole responsables  : agriculture biologique, circuits de distribution locaux, commerce 
équitable.

	Respecter la réglementation sur la prévention des risques technologiques, qui exige la 
création de plans destinés à la fois à empêcher l’urbanisation autour des sites à risques  
industriels et à résorber l’urbanisation existante.

	Soutenir les activités agroforestières pour dynamiser le territoire (maintien d’une popu
lation active locale), tout en valorisant les milieux naturels et la biodiversité, indispensables 
à toutes les activités humaines  : promotion du bois matériaux, développement du bois  
énergie…

	Favoriser l’emploi pour tous, y compris pour les personnes handicapées, au sein de votre 
collectivité comme sur votre territoire en y faisant référence dans vos supports d’informa-
tion habituels.

	Développer les services de proximité  : maisons médicales, auxiliaires de vie pour les  
personnes âgées et les personnes handicapées.
 
	Encourager l’économie sociale et solidaire et les circuits courts de production : réseaux 
d’entraides, insertion sociale par le travail, commerce équitable, relations directes entre 
producteurs et consommateurs (Association pour le maintien d’une agriculture paysanne), 
système d’échanges locaux de savoir…

	Réaliser une évaluation environnementale et sociale en amont de toute opération.
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Document inspiré des travaux du RARE pour la publication d’un livret de sensibilisation au développement 
durable des nouveaux élus municipaux – Document à paraître en avril 2008 et disponible auprès 
de Rhônalpénergie-Environnement.

 Rhônalpénergie-Environnement
10, rue des Archers  69002 Lyon
Tél. 04 78 37 29 14  Fax. 04 78 37 64 91
Courriel : raee@raee.org  Internet : www.raee.org
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